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SAGE CÔTIERS OUEST COTENTIN 

CLE du SAGE COC du 29/01/2026 - Saint-Malo-de-la-Lande 

Synthèse  
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Liste des présents 

Membres de la CLE présents ou représentés 
Collège des représentants des collectivités territoriales et des établissements publics 
locaux : 

- Monsieur GUILLE Hervé, Syndicat Départemental de l’Eau de la Manche 
- Madame COLLETTE Hedwige, Conseil départemental de la Manche  
- Monsieur LECHATREUX Jean-René, Association des maires de la Manche 
- Monsieur PAYEN Jean-Paul, commune de Cérences 
- Monsieur DURAND Benoît Association des maires de la Manche  
- Monsieur DUFLOT Alain, Syndicat des eaux bocage virois Normandie 
- Monsieur FIDELIN Benoît, Association des maires de la Manche 
- Monsieur GILLES Christophe, Association des maires de la Manche 
- Monsieur HUET Laurent, Parc naturel régional des marais du Cotentin et du Bessin 
- Monsieur LEBOUVIER Damien, Association des maires de la Manche 
- Monsieur GOUX Christian, Syndicat du SAGE Côtiers Ouest Cotentin 
- Monsieur GENOEL Romuald, Institution interdépartementale bassin de la Sienne (Visio) 
 
Pouvoirs conférés : 
Pouvoir de Mme Noelle LEFORESTIER donné à Mme Hedwige COLLETTE 
Pouvoir de M. Dirk BASYN donné à M. Georges RAVENEL (absent) 
Pouvoir de M. Stéphane VILLAESPESA donné à M. Jean-René LECHATREUX 
Pouvoir de Mme Coraline BRISON-Valognes donné à M. Alain DUFLOT 
Pouvoir de M. Thierry RENAUD donné à M. Hervé GUILLE 
Pouvoir de M. Didier SIMEON donné à M. Christian GOUX 
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Collège des représentants des usagers, propriétaires fonciers, organisations professionnelles et associations : 
 

- Monsieur COULON Gérard, Chambre du commerce et d’industrie Ouest Normandie délégation 
Centre et Sud Manche 

- Monsieur LANGEVIN Jean, Syndicat départemental de la propriété privée rurale de la Manche 
- Madame BREBANT Enola, Comité régional de la conchyliculture 
- Madame LAPLACE-DOLONDE Arlette, Association AVRIL 
- Monsieur HERMON Pascal, Les moulins en Normandie ARAM-BN 
- Monsieur RICHARD Denis, Association des pêcheurs à pied : Comité départemental de la 

pêche maritime de loisirs (Visio) 
 

 
Collège des représentants de l’Etat et de ses établissements publics : 

- Monsieur LE VILLAIN Stéphane, Agence de l’Eau Seine-Normandie (visio) 
- Madame DAVID Alexandra, Direction Départementale des Territoires et de la Mer de la Manche 
- Madame MACE Mélissa, Direction régionale de l’environnement et de l’aménagement et du 

logement (visio) 
 

Pouvoirs conférés : 
Pouvoir de Mme Sabrina LEPELTIER donné à M. Stéphane LE VILLAIN 
Pouvoir du représentant de M. le Préfet coordonnateur de Bassin donné à Mme Mélissa MACE 
Pouvoir du représentant de M. le Préfet de la Manche donné à Mme Alexandra DAVID 

 

Étaient également présents : 
- Monsieur LE CAM Jérôme, Animateur du SAGE Côtiers Ouest Cotentin 
- Monsieur NOGUES Loïc, CD50 
- Monsieur GONY Maxime, SDEAU50 
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Ordre du jour  
1) Accueil café 

2) Mot du Président : revu de 2025 

3) Règles du SAGE  

4) EVP : validation par la CLE des Unités de gestions   

5) Présentation du réseau RQM50 par M. Loïc Nogues - Service de l’Eau du Département de la Manche 

6) Présentation de l’état des Masses d’eau par M. Florent Guibert - Agence de l’eau Seine-Normandie 

7) Points annexes et Mot du président  

8) Objectif Fin 16h 
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Déroulé 
Mot du Président : revu de 2025 

 

 

La présentation simplifiée du Rapport d’activité n’a appelé aucune 
remarque des membres de la CLE. 
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Règles du SAGE  

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarques : 

Des changements des règles de fonctionnement de la CLE ont été proposés. 

Le quorum n’était pas présent le 29 janvier pour voter des changements de règles. 

Remarques sur la question 3 : « il est possible de sanctionner les absences répétées d’un membre de la CLE » 

• Nécessité que les absences soient non justifiées avant de sanctionner 
• Se rapprocher du fonctionnement des conseils municipaux et fixer à 3 le nombre d’absences injustifiées  
• Demande de la représentante de la DREAL : Reproposer aux membres et en CLE un document à jour des règles de fonctionnement 

Le président de la CLE a demandé à l’assemblé si un ou des membres de la CLE s’opposaient à ces changements. Aucune opposition 
n’a été relevée à ces changements en prenant en compte les remarques ci-dessus. 

Reste à faire : Reproposer aux membres de la CLE un document des règles de la CLE à jours et à voter en CLE en présence du Quorum. 
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EVP : validation par la CLE des Unités de gestions   
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 Remarque : les observations remontées par la commission gestion 
quantitative du SAGE COC du 3 septembre 2025 ont été retenues par 
le commité de suivi des études volumes prélevable : redécoupage des 
2 unités de gestion de la Sienne en prenant bien en compte les 
délimitations géologiques. 
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Remarques : 

Le président de la CLE a demandé à l’assemblé si un ou des membres de la CLE s’opposaient aux délimitations des unités de gestion 
telles que définies dans les études volumes prélevable portées par le SDEAU50 et l’Agglomération du Cotentin.  

Les membres présents ou représentées comptaient pour plus de la moitié des membres de la CLE du SAGE COC. 

Aucune opposition n’a été émise et un avis favorable est émis par la CLE du SAGE sur cette étape des études volumes prélevables et la 
délimitation des unités de gestion concernées par le territoire du SAGE Côtiers Ouest Cotentin.  


